
 

 

 

Reception of American civil liability law in French civil law  
Towards new civil liability functions based on the American model 

 

 

 

 

Abstract 
     French and American civil law study reveals 

real connections between the American and 

French legal systems. This convergence stems 

mainly from the impact of American law on 

French law through the embodiment of the 

phenomenon of Americanization of French law. 

The in-depth study revealed the effect of American 

law on French law concerning civil liability law. 

Therefore, I will discuss in this research the reality 

of the convergence between the American and 

French legal systems to reveal whether there is an 

impact of American law on the French civil law 

concerning civil liability. 
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du dommage ? » ; sous la dir. de Behar-Touchais M ., LPA 2002, n°232 , p. 4. 

F. Terré , Pour une réforme du droit de la responsabilité civile, Dalloz, coll. Thèmes et  

commentaires 2011.  

71 du projet Catala dispose que « L'auteur d'une faute manifestement délibérée, et L’article 13 

notamment d'une faute lucrative, peut être condamné, outre les dommages-intérêts compensatoires, 

à des dommages-intérêts punitifs dont le juge a la faculté de faire bénéficier pour une part le Trésor 

public. La décision du juge d'octroyer de tels dommagesintérêts doit être spécialement motivée et 

leur montant distingué de celui des autres dommages-intérêts accordés à la victime. Les dommages-

intérêts punitifs ne sont pas assurables ». 

D. Fasquelle, "L'existence de fautes lucratives en droit français", Les petites Affiches, 20 novembre  

2002, no 232, p. 27

.L. François et P. Gothot, L'ordre juridique, trad. fr. 2e éd. de Ordinamento giuridico, Daltoz, 1975  

N. Hirion (dir.), Libéralisations, privatisations, régulations : Aspects juridiques et économiques des  

régulations sectorielles, Larcier, Paris, 2007, 282 p.

 M. Bier, L'efficacité économique des sanctions de l'inexécution du contrat étude comparative de 

droit anglais et de droit français, mémoire présentée a l’Université Montpellier I, 149 P.   

.», LGDJ, 1992, p.53 De l’obligation d’information dans les contrats Magnan, « -M. Fabre 

                                                 



 
                           

 

 

197 

 

 

 Reception of American civil liability law in French civil law  

 51 

                                                                                                                         
G.Viney et P. Jourdain, Traité de droit civil, Les condition de la responsabilité, 3 éd, LGDJ, 2006,  

no599, p.620 et s.

lconque de l'homme, qui cause à autrui un Tout fait que L’article 1240 du code civil dispose que « 

dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ». 

sponsable du dommage qu'il a causé non Chacun est re L’article 1241 du code civil dispose que « 

seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence ». 

 

 Arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation du 19 janvier 2022 n°2012.420  

 

  

.10.393-06, 2007février  27, 1de cassation, civile, Chambre civile  ourC

 

.21300-13 Cass. Com., 31 mars 2015, n°  

, V. P. Moyersoen, « Le concept d’image collective », Dr. et patr. 2005, n°139, p.82 ; C. Chevalier 

« Le concept d’image collective : droit à l’image défiguré », Légipresse 2005, n°218, p.17. 

 

e que (quiconque diffuse des œuvres  3) du code de propriété intellectuelle dispos L’article (335/ 

protégées, quel que soit le support de diffusion, sera puni d'une peine d’emprisonnement ou d'une 

amende sans avoir obtenu l’autorisation de l’auteur).

 

 

.08/01371, 15 avril 2008, Chambre civile 3, Tribunal de grande instance de Paris  

 

 

.12.058-19 2020, n°-09-Cass. soc. 30  

La promesse unilatérale est le contrat par «   L’article 1124 aliéna 1 du code civil dispose que 

lequel une partie, le promettant, accorde à l'autre, le bénéficiaire, le droit d'opter pour la conclusion 

d'un contrat dont les éléments essentiels sont déterminés, et pour la formation duquel ne manque que 

le consentement du bénéficiaire. ».
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« du code civil dispose que 2aliéna  1124article ’L La révocation de la promesse pendant le temps 

laissé au bénéficiaire pour opter n'empêche pas la formation du contrat promis». 

17.554-20, pourvoi n° 2021juin  23e Civ., 3 

on d'une La résolution résulte soit de l'applicati L’article 1224 du code civil français dispose que « 

clause résolutoire soit, en cas d'inexécution suffisamment grave, d'une notification du créancier au 

débiteur ou d'une décision de justice ». 

 L’article 1227 du code civil français dispose que «Le créancier peut, à ses risques et périls, résoudre 

le contrat par voie de notification. Sauf urgence, il doit préalablement mettre en demeure le débiteur 

défaillant de satisfaire à son engagement dans un délai raisonnable. La mise en demeure mentionne 

expressément qu'à défaut pour le débiteur de satisfaire à son obligation, le créancier sera en droit de 

résoudre le contrat. Lorsque l'inexécution persiste, le créancier notifie au débiteur la résolution du 

contrat et les raisons qui la motivent. Le débiteur peut à tout moment saisir le juge pour contester la 

résolution. Le créancier doit alors prouver la gravité de l'inexécution».

 Cour de cassation, Chambre commerciale, 07 mai 2019, 17-31733  

.thèse Paris Descartes, 2015N., La faute lucrative,  Fournier de Crouy 

.542 QPC du 18 mai 2016-Décision n° 2016 

.Observations du Gouvernement -750 DC du 23 mars 2017 -Décision n° 2017 

L’article 1266 du projet de reforme du droit de responsabilité civile dispose que «Lorsque l’auteur  

du dommage a délibérément commis une faute lourde, notamment lorsque celle-ci a généré un gain 

ou une économie pour son auteur, le juge peut le condamner, par une décision spécialement motivée, 

au paiement d’une amende civile. Cette amende est proportionnée à la gravité de la faute commise, 

aux facultés contributives de l'auteur ou aux profits qu'il en aura retirés. L’amende ne peut être 

supérieure à 2 millions d’euros. Toutefois, elle peut atteindre le décuple du montant du profit ou de 

l’économie réalisés. Si le responsable est une personne morale, l’amende peut être portée à  % du 

montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des exercices clos 

depuis l'exercice précédant celui au cours duquel la faute a été commise. Cette amende est affectée 

au financement d’un fonds d’indemnisation en lien avec la nature du dommage subi ou, à défaut, au 

Trésor public ».

. 53 52, n° , p., 2015N., op. cit Fournier de Crouy 

016297-2021B+R : JurisData n° -, FS11.758-19, n° 2021oct.  14e civ., 2Cass.  

884 du 29 juin 2016 -et n° 2016Décr 1 du code de consommation modifié par-R632L’article  

relatif à la partie réglementaire du code de la consommation dispose que « le juge peut relever d'office 

toutes les dispositions du présent code dans les litiges nés de son application. Il écarte d'office, après 

avoir recueilli les observations des parties, l'application d'une clause dont le caractère abusif ressort 

des éléments du débat ». 

.G 1955 ; JCP 328 II, n° : Bull. civil octobre1954 civil, 28 Cassation 2e 

https://www.courdecassation.fr/decision/60d2ce5cd540981b57d0745b?search_api_fulltext=20-17.554&sort=&items_per_page=&judilibre_chambre=&judilibre_type=&judilibre_matiere=&judilibre_publication=&judilibre_solution=&op=&date_du=&date_au=
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10.914-93, n° 1997mars  19, e2Civil 

-Civil 2e, 22 janv. 2009, n° 07.  10.411-Civil 1re, 3 mai 2006, n° 05 , 19 juin 2003. eCivil  2 

20.878 ; Civil  2e, 28 mars 2013, n° 12-15.373. Crim. 27 sept. 2016, n° 15-83.309.

 Cour de cassation, civile, Chambre civile 2, 8 novembre 2007, 06-19.655.

, PB83309-15 °, n2016 sept. 27Cass. crim.,  

.D.civ. 1966. 806Bull. civil. II, n° 54, Gaz. Pal. 1966. R.T. 

.J.C.P. 1970. II. 16447, note R. SAVATIER, R.T.D.civ. 1969. 782, obs. G. DURRY 

16447, II, 1970: JCP  1969juillet  3R. Savatier, obs. sous Cass. crim.  

7, I, p. 1955 , Annales de la Faculté de droit de Bordeaux,obligation à la santé’LM. AUBY, -J. 

D. 1975. 178, note R. SAVATIER, J.C.P. 1975. II. 18038, obs. L. MOURGEON, R.T.D.civ.  

1975. 713, ob

, obs. F. Chabas19887, n, 1982: JCP éd. G.  1981mai  13TGI Paris, .  

juillet 2011 relative aux assurances 839 du 15 -ordonnance n° 201117 création de l’-L’article L175 

en matière de transport dispose que « L'assuré doit contribuer au sauvetage des objets assurés et 

prendre toutes mesures conservatoires de ses droits contre les tiers responsables ».  

 

 

 

 

.Cass.1ere civ, 18 juillet  2000. Bull. civ.n°221 

… toute faute contractuelle peut être retenue comme faute   CA Lyon, 7 mars 2002, inédit « 

délictuelle à l’égard des tiers ».

; . 2004, p. 516, obs. P. JOURDAINRTD civCass. 1ere civ., 18 mai 2004,  

2014éd.,  ème14Domat droit privé, LGDJ, , Droit des obligationsA. Bénabent,  

, RTD Civ. 2012, Vers une sanction de l’obligation de minimiser son dommage ? Patrice Jourdain, 

p. 324.  

sauf en cas  L’article 1263 du projet de reforme de la responsabilité civile en 2017 dispose que « 

de dommage corporel, les dommages et intérêts sont réduits lorsque la victime n’a pas pris les 

mesures sûres et raisonnables, notamment au regard de ses facultés contributives, propres à éviter 

l’aggravation de son préjudice ». 

e de l’obligation de ne pas aggraver son dommage sur l’action L’incidenc« Godefroy de Moncuit, « 

privée en réparation du dommage concurrentiel », LPA 18 Jan. 2019, n° 140y9, p.6.

 

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CASS_LIEUVIDE_1997-03-19_9310914
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CASS_LIEUVIDE_2009-01-22_0720878
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Prohiber tout aménagement ou exclusion de responsabilité en cas de   « Proposition n° 11 : 

dommage corporel ». 

N’accepter comme cause d’exonération partielle de responsabilité de l’auteur  : « Proposition n° 12 

du dommage corporel que la faute lourde de la victime. »

Essai d’une théorie générale de la responsabilité civile, considérée en sa double Starck, B.  

fonction de garantie et de peine privée, 1947, L. Rodstein.

Consacrer un régime spécial de réparation des préjudices causés par un   « Proposition n° 13 : 

dommage corporel commun aux deux ordres de juridictions ».

Prévoir l’adoption d’une nomenclature des chefs de préjudices réparables et  Proposition n° 16 : « 

d’un barème médical d’invalidité, tous deux non limitatifs, par des décrets pris après consultation 

des représentants des victimes, des avocats et des assureurs ». 


